
Pièces et informations à fournir pour la signature d’une donation  
(Dernière MAJ : 21.01.2025) 

 

 

-Etat civil du donateur (celui ou ceux qui donnent) 

 

-Etat Civil du donataire (celui ou ceux qui reçoivent) 

 

-Descriptif du bien donné  

 

S’il s’agit d’un bien immobilier : Liste des étages et pièces, par exemple : une maison 

comprenant au rez-de-chaussée : Une entrée, deux chambres, cuisine…etc) 

 

S’il s’agit d’une somme d’argent : indication du montant donné 

 

S’il s’agit de parts de société : Copie des statuts à jour 

 

-Titre de propriété du bien immobilier donné ou des parts de société données  

 

-Valeur du bien donné s’il s’agit d’un bien immobilier, idéalement avec une estimation 

réalisée par un professionnel de l’immobilier 

 

-Avez-vous déjà consenti des donations durant les 15 dernières années ? Si oui, merci de 

fournir la copie de l’acte de donation ou de formulaire de déclaration de don manuel.  
 
 


